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L'allocation de rentrée scolaire augmentée et versée dès le 1er août

L'allocation de rentrée scolaire augmentée et versée dès le 1er août

 L'allocation de rentrée scolaire (ARS), qui aide les parents aux revenus modestes à payer cartables et autres fournitures, sera versée le 16 août 2023 en
métropole et dans la plupart des départements d’outre-mer, a annoncé le ministère des Solidarités. À la Réunion et à Mayotte, où la rentrée scolaire a lieu
respectivement dès les 17 et 23 août, le versement de l’allocation aura lieu le 1er août.

L’allocation de rentrée scolaire (ARS) est versée par les CAF sous condition de ressources pour les écoliers, étudiants ou apprentis âgés de 6 à 18 ans,
soit cette année pour les enfants nés entre le 16 septembre 2005 et le 31 décembre 2017 inclus, et pour chaque enfant plus jeune déjà inscrit en CP.

Son montant

Une étude inédite de la Cnaf sur le rôle de l’ARS dans le budget scolaire annuel des familles

 Depuis 1945, les Allocations familiales sont au service des familles.

En versant des aides financières et en orientant les individus sur leurs droits, les CAF soutiennent chacun à tous les moments de leur vie. Ainsi, elles accompagnent
13,5 millions d’allocataires et couvrent 32,7 millions de personnes, dont 13,9 millions d’enfants. En accompagnant les acteurs de l’action sociale sur le terrain, les 101
Caisses et leurs 3 300 points d’accueil partout en France contribuent à réduire les inégalités sociales et territoriales.

Par leur action, les Allocations familiales œuvrent à la construction d’une société plus juste, plus solidaire, plus humaine.

Le saviez-vous ? 

À noter : ces bourses sont cumulables avec l’Ars.
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